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e. fle lioue fédérale Botsw
u lBissau. Malawi MaIi Mauritanie, {r€el'

I\ ]- perl,a anda' Rt'rand Souaziland Soudan T Zaire et
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L'AssenrllÉe générale,

Rappelant sa résolution 3t/126 au 16 décenbre l976 par laquelle Ie Secr6taire
génér;i:æIT;"ia-aà prenare inméaiatement des mesures pour organiser et apporter

drurgence une assistance financière et dtautres formes dfassistance appropriées d'e

nature à assurer 1a protection, la subsistanee et 1réd'ucation d'es étud'iants

réfugi6s sud.-afrieains,

Rappelant également l-a résolution ht? (6977) du Conseil d'e sécurité du

3I octobr e tgTT par laquelfe tous ]es gouvernements et toutes les organisations
étaient, entre autres, priés de verser d'es contributions généreuses au titre de

I'assistance fournie aux victimes d.e la violence et d'e la répression, y compris

lfaide en matière d.renseignement apportée aux étudiants réfugiés d''Afrique du sud'

Notant 1a désignation par 1e secrétaire généra1 du Haut commissaire des

watiolffieJ*pàrrr 1es réf\:giés conme coordonnateur d.e 1'assistance d.es organismes

d.es }lations Unies en faveur des étud.iants réfugiés sud'-africains,

Constatant agec ripe profondç prÉoccupation gue le Gouvernement sud-africain
continue de prenaré des mesuresffiLus en pfus répressives à lrencontre des

étudiants du PaYs,

Notant avec pr6occupation ltafflux continuel d.es réfugiés sud-afrieains, et

en polffi-lier d'étud.iants, dans les pays volslns'

Préoccup6e de 1a pression que fait
aes tîôG}ZFtrôtes ltafflux continuel
cherchant â tlrit la répression, et aussi
leurs études,

peser sur les étattissements d'renseignement
âe jeunes ressortissants dlAfrique du Sud

à irouver une possibilité de poursuivre
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Gouvernements d"u Botslranao du Lesotho
6tud.i-ants réfueiés et en mettant des
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Ayant exaniné 1es rapports présentés par le Secrétaire généraL (A/3?/65 et'

A/32/ffiæresprl!rèsréa1is6seneequiconcerneltassistancenécessaire
à ces réfugiés et lrassistance qui leur est fournie,

1. ApP]:ogve les mesures prises par le Secrétaire général et par le Haut

CornmissairffiÏ.s rérrrgi6" pôlo mettre sur pied- un prograrnne drassistance aux

étudiants suà-africains ràfrei-és u.,, Botswana, au Lesotho et au Souaziland;

2. Prend actg, en ltaïlp , du concours généreux apporté par les
et d.u Souazil-and en d'onnant asile aux

nô\rêns dtenseisnement à leur disposition;
IuvJ çuv s v.lv v êD--

3. I$ote ,avec s.atisfac.tion les contributions d"éjà versées par des Etats
Iv1ernbres,au"or@ouvernementa].esetnongouvernementa1esetdes
organismes des Nations Unies;

l+. loçtat" avec prFçcgupa , toutefois, que 1a totalité de ltassistance
reçue jr.s ies besoins I

,. Demande instammenl à tous les pSouvernements, organisations inter-
gouvernemeiffi et non gouvernementafes et organismes iles Nations Unies de

IotrtriUt ur généreusement aux progrannm-es <1'assistance en faveur de ces étud'iants
r6firriÉs à.'la. fois paï un appui financier et en offrant 1es possibilités
r vr 46rve

néceJs"ires pollï assurer leur protection, feur subsistance, feur éducation et
leu:' formation professionnelle ;

6. prie tous les organismes et prograillmes du système des Nations Unies, y
nnmnris- r'n nart,iculier, l;Organisation des Nations Unies pour 1téducation, Ia
çvl,rl/r tu t

science et 1a culture, le Programne d.es llations Unies pour le d'éveloppement, le
Fonds dtaffectation spéciale des lrlations Unies pour ltAfrique du Sud et le Prograrnrcc

d.renseignernent et de fornation des liations Unies pour lrAfrique australen draider
Ie Haut Commissaire à stacquitter de la tâche irurnanitaire qui lui a 6té confiée;

T. prie le Secrétaire général et le Haut Conmissaire pour les réfugiés d'e

nnrrrqr:irrre I errrs efforts pour qutune assistance financière et drautres formes
}/v4r u

â'assistance appropriées 
'"oi"n{ 

mobilisées dturgence au lénéfice de ces étudiants
rétugiés;

B. Prie en outre le Secrétaire génêral :

a) de faire en sorte
être examinée par le Conseil

b ) d.e faire rapport à

q're 1a situation soit
économique et social

ltAssemblée générale

revue en tenps util-e pour pouvoir
â sa soixante-cinquième sessionl

à sa trente-troisième session.


